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PREFET DU BAS-RHIN

Prefecture

Direction de la Coordination des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Bureau de TEnvirormement et de l’Utilite Publique

ARRETE du fl $ m, 28$

prescrivant l'ouverture d'une enquete publique 
sur la demande d'autorisation environnementale 

presentee par le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d’Alsace-Moselle 
pour le projet de construction de la Station de Traitement des Eaux Usees (STEU)

de Niederlauterbach

Le Prefet de la Region Grand Est 
Prefet de la Zone de Defense et de Securite Est 

Prüfet du Bas-Rhin

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, L.181-9 et suivants, 
L.411-2, R.123-1 et suivants et R.181-36 ä 38 ;

VU le Code forestier et notamment ses articles L.214-13 et L.341-3 ;

VU l’avis de l'Autorite Environnementale du 28 decembre 2018 ;

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature du 13 aoüt 2019 ;

VU la demande presentee par le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d’Alsace-
Moselle, declaree recevable le 18 septembre 2019 par la Direction Departementale des 
Territoires du Bas-Rhin, concernant une demande d’autorisation environnementale pour le projet 
de construction de la Station de Traitement des Eaux Usees (STEU) de Niederlauterbach ;

VU la decision de la Presidente du Tribunal Administratif de Strasbourg en date du 04 octobre 2019 
portant nomination d’un commissaire enqueteur;

SUR proposition du Secretaire General de la Prefecture du Bas-Rhin ;

ARRETE

Article 1 :

Une enquete publique est prescrite sur la demande d’autorisation environnementale presentee par le 
Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d’Alsace-Moselle en vue d'obtenir aupres du Prefet 
du Bas-Rhin l'autorisation de realiser des travaux necessaires ä la construction de la Station de 
Traitement des Eaux Usees (STEU) de Niederlauterbach sur le ban communal de Niederlauterbach.

L’enquete sera ouverte le mardi 12 novembre 2019 et durera 39 jours, soit jusqu’au 
vendredi 20 decembre 2019 inclus.

La mairie de Niederlauterbach, 17 rue de l'Ecole, 67630 NIEDERLAUTERBACH, est designee comme 
siege de l’enquete publique.

Article 2:

La decision susceptible d’intervenir au terme de l'enquete est un arrete prefectoral portant autorisation 
environnementale valant:

- derogation ä l’interdiction du 4° de l’article L.411-2 du Code de l'environnement;
- autorisation de defrichement en application des articles L.214-13 et L.341-3 du Code forestier; 

assortie du respect de prescriptions, ou portant refus d’autorisation environnementale.
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Article 3 :

La Presidente du Tribunal Administratif de Strasbourg a dösigne Monsieur Jean-Thierry DAUMONT, 
General de Gendarmerie en retraite, en quaiite de commissaire enqueteur.

Article 4:

Pendant la duree de l'enquete, le dossier d'enquete relatif ä ce projet pourra etre consulte par le 
public:

- sur support papier, en mairie de Niederlauterbach, aux jours et heures habituels d'ouverture des 
bureaux,

- sur un poste informatique, en mairie de Niederlauterbach, aux jours et heures habituels 
d'ouverture des bureaux,

- sur le site internet de la prefecture du Bas-Rhin ä l'adresse electronique suivante : 
http://wwvv.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-pub1iciues/Environnement-prevention-des-risques-naturels-et-
technologiques/LSE-Loi-sur-l-Eau-Secheresse/Installations-soumises-a-autorisation/lntercommunalite-et-
collectivites-locales sous la rubrique « Syndicat des Eaux et d'Assainissement d'Alsace Moselle 
(SDEA) - Station de Traitement des Eaux Usöes de Niederlauterbach ».

Article 5 :

Pendant la duree de l'enquete, le public pourra consigner ses observations et propositions selon les 
modalites suivantes:

- sur les registres d'enquete ouverts ä cet effet en mairie de Niederlauterbach, aux jours et heures 
habituels d’ouverture des bureaux,

- par voie postale, ä l'attention du commissaire enqueteur, ä la mairie de Niederlauterbach, 17 rue 
de l’Ecole, 67630 NIEDERLAUTERBACH,

- par courrier electronique ä l'adresse mail dedibe: pref-autorisation-environnementale@bas- 
rhin.qouv.fr en mentionnant comme objet« SDEA - STEU de Niederlauterbach ».

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ou regues par le commissaire 
enqueteur pendant les permanences prevues ä l'article 6 sont consultables au siege de l'enquete fixe 
ä l’article 1.
Les observations et propositions transmises par le public au commissaire enqueteur sur l'adresse mail 
dediee seront accessibles et consultables sur le site internet de la prefecture du Bas-Rhin ä la meme 
adresse que celle mentionnee ä l'article 4.

Article 6 :

Le commissaire enqueteur se tiendra ä la disposition du public pour recevoir ses observations, en 
mairie de Niederlauterbach aux jours et heures suivants :

- mardi 12 novembre : de 13H30 ä 16H30 ;
- mercredi 20 novembre : de 09H00 ä 12HOO ;
-jeudi 28 novembre : de 15HOO ä 18H00 ;
- samedi 14 decembre : de 09H00 ä 12H00 ;
- vendredi 20 decembre : de 09HO0 ä 12H00.

Article 7:

A l’issue de l'enquete, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire 
enqueteur sur support papier en mairie de Niederlauterbach, ä la prefecture du Bas-Rhin (bureau 
n°104) et par voie dömaterialisee, sur le site internet de la prefecture du Bas-Rhin, eite ci-dessus, 
pendant une duree d’un an ä compter de la clöture de l'enquete.

Article 8 :

Le dossier d’enquete publique relatif ä ce projet est assorti:
• d'une etude d'impact,
• de l’avis de l’Autorite Environnementale,
• du memoire en reponse de l’exploitant ä l’avis de l’Autorite Environnementale et
• de l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN).

Ces documents peuvent etre consultes selon les modalites de l’article 4.
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Article 9:

Les collectivites territoriales et leurs groupements interesses par le projet sont consultes pendant la 
phase d'enquete publique. II s’agitde :

- la Communaute des Communes de la Plaine du Rhin ;
- la Communaute des Communes du Pays de Wissembourg ;
- le Pole d'dquilibre territorial et rural (PETR) de la Bande Rhönane Nord ;
- le Pole d'equilibre territorial et rural (PETR) de l'Alsace du Nord ;
- le Syndicat intercommunal ä vocation multiple (SIVOM) de la region de Wissembourg ;
- le Syndicat des eaux de Lauterbourg et environs ;
- le Syndicat des communes forestieres de Wssembourg et des environs ;
- le Syndicat Mixte (SM) de lutte contre les moustiques du Bas-Rhin ;
- le Syndicat Mixte Ouvert (SMO) ä la carte Agence territoriale d’ingenierie publique ;
- le Syndicat Mixte intercommunal pour la collecte et traitement des ordures menageres 

(SMICTOM) du Nord du Bas-Rhin.
Le projet etant soumis ä evaluation environnementale en application du II de l'article L. 122-1 du Code 
de l’environnement, cette saisine se substitue ä la transmission imposäe par le V de cet article.

Du fait du raccordement de la commune de Scheibenhardt (Allemagne) ä la Station de traitement des 
eaux usees, le dossier d’enquete publique est transmis aux autoritds allemandes.

Des informations pourront etre demandees auprös de Madame Agnes MASSON, Chef de Projets 
Etudes au Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d'Alsace-Moselle, responsable du projet:

- soit par courrier ä son attention ä l'adresse : SDEA - Espace Europeen de l’Entreprise - 
Schiltigheim - CS 10020 - 67013 STRASBOURG Cedex

- soit par mail: aanes.masson@sdea.fr.

Des informations relatives ä l'enquete pourront etre egalement consultees sur le site internet de la 
prefecture du Bas-Rhin.

Un avis portant les indications du present arrete sera publie dans deux journaux locaux, quinze jours 
au moins avant le debut de i'enquöte et rappele dans les huit premiers jours de celle-ci.

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l'enquete publique et pendant toute la duree de celle-ci, un 
avis d’enquete publique est affiche par les soins de chacun des maires en mairie de Niederlauterbach, 
siege de l’enquete publique, ainsi qu’en mairie des autres communes raccordees sur la Station de 
traitement des eaux usees ä savoir Oberlauterbach, Salmbach, Scheibenhard et Schleithal.

Dans les memes conditions de delai et de duree, et sauf impossibilite materielle justifiee, le 
responsable du projet procede ä l’affichage du meme avis sur les lieux prevus pour la realisation du 
projet.

Le Secretaire General de la Prefecture du Bas-Rhin,
les Maires de Niederlauterbach, Oberlauterbach, Salmbach, Scheibenhard, Schleithal 
ainsi que le commissaire enqueteur
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du prösent arrete, dont copie sera 
adressee au Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d’Alsace-Moselle.

Article 10 :

Article 11 :

Article 12 :

Article 13 :

LE PRÜFET,

Pour le F 
La Secret
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Prefecture du Bas-Rhin

Direction de la Coordination des Politiques Publiques et de PAppui Territorial 
Bureau de renvironnement et de l’utilite publique

AVIS D’ENOIIETE PUBLIQUE

Autorisation environnementale

Installation soumise ä autorisation administrative 
au titre du code de Renvironnement dans le domaine de l’eau

Une enquete publique est prescrite sur la demande d’autorisation environnementale presentee par le 
Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d’Alsace-Moselle en vue d’obtenir aupres du 
Prefet du Bas-Rhin 1’ autorisation de realiser des travaux necessaires ä la construction de la Station de 
Traitement des Eaux Usees (STEU) de Niederlauterbach sur le ban communal de Niederlauterbach.

L’enquete sera ouverte le mardi 12 novembre 2019 et durera 39 jours, soit jusqu’au
vendredi 20 decembre 2019 inclus.
La mairie de Nieder lauterbach, 17 rue de l’Ecole, 67630 NIEDERLAUTERBACH, est designee 
comme siege de l’enquete publique.
La decision susceptible d’intervenir au terme de l’enquete est un arrete prefectoral portant 
autorisation environnementale valant:

- derogation ä l’interdiction du 4° de l’article L.411-2 du Code de Renvironnement;
- autorisation de defrichement en application des articles L.214-13 et L.341-3 du Code forestier ; 

assortie du respect de prescriptions, ou portant refus d’autorisation environnementale.

La Presidente du Tribunal Administratif de Strasbourg a designe Monsieur Jean-Thierry DAUMONT, 
General de Gendamierie en retraite, en qualite de commissaire enqueteur.
Le dossier d’enquete publique relatif a ce projet est assorti d’une etude d’impact, de l’avis de 
RAutorite Environnementale et du memoire en reponse de Rexploitant ä l’avis de l’Autorite 
Environnementale.

Pendant la duree de l’enquete, le dossier d’enquete relatif ä ce projet pourra etre consulte par le 
public :

- sur Support papier, en mairie de Niederlauterbach, aux jours et heures habituels d'ouverture des 
bureaux,

- sur un poste informatique, en mairie de Niederlauterbach, aux jours et heures habituels 
d'ouverture des bureaux,

- sur le site internet de la prefecture du Bas-Rhin ä Radresse electronique suivante : 
http://www.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-prevention-des-risques-
naturels-et-technologiques/LSE-Loi-sur-l-Eau-Secheresse/Installations-soumises-a- 
autorisation/Intercommunalite-et-collectivites-locales sous la rubrique « Syndicat des Eaux et 
d’Assainissement d’Alsace Moselle (SDEA) - Station de Traitement des Eaux Usees de 
Niederlauterbach ».

http://www.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-prevention-des-risques-


Pendant la duree de l’enquete, le public pourra consigner ses observations et propositions selon les 
modalites suivantes :

- sur les registres d’enquete ouverts ä cet effet en mairie de Niederlauterbach, aux jours et heures 
habituels d’ouverture des bureaux,

- par voie postale, ä l’attention du commissaire enqueteur, ä la mairie de Niederlauterbach, 17 rue 
de l’Ecole, 67630 NIEDERLAUTERBACH,

- par courrier electronique ä l’adresse mail dediee : pref-autorisation-environnementale@bas- 
rhin.gouv.fr en mentionnant comme objet« SDEA - STEU de Niederlauterbach ».

Les observations et propositions transmises par le public au commissaire enqueteur sur l’adresse mail 
dediee seront accessibles sur le site internet de la prefecture du Bas-Rhin ä la meme adresse que celle 
citee supra pour le dossier.
Le commissaire enqueteur se tiendra ä la disposition du public pour recevoir ses observations et ses 
propositions a la mairie de Niederlauterbach aux jours et heures suivants :

- mardi 12 novembre :
- mercredi 20 novembre
- jeudi 28 novembre :
- samedi 14 decembre :
- vendredi 20 decembre :

de 13H30 a 16H30 ; 
de 09H00 ä 12H00 ; 
de 15H00 ä 18H00 ; 
de 09H00 ä 12H00 ; 
de 09H00 ä 12H00.

Ä l’issue de l’enquete, le public pourra consulter le rapport papier et les conclusions du commissaire 
enqueteur ä la mairie de Niederlauterbach, ä la prefecture du Bas-Rhin (bureau n°104) et par voie 
dematerialisee sur le site internet de la prefecture du Bas-Rhin, eite ci-dessus, pendant une duree d’un 
an ä compter de la clöture de l’enquete.
Des informations pourront etre demandees aupres de Madame Agnes MASSON, Chef de Projets 
Etudes au Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d’Alsace-Moselle, responsable du 
projet:

- soit par courrier ä son attention ä l’adresse : SDEA - Espace Europeen de l’Entreprise - 
Schiltigheim - CS 10020 - 67013 STRASBOURG Cedex

- soit par mail : agnes.masson@sdea.fr.
Des informations relatives ä l’enquete pourront etre egalement consultees sur le site internet de la 
prefecture du Bas-Rhin.
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PREFET DU BAS-RHIN

Prdfecture Strasbourg, le 28 octobre 2019
Direotion de la Coordination 

des Politiques Publiques 
et de l'Appui Territorial

Bureau de l'Environneraent 
et de l'Utilite Publique

Affaire suivie par Andre LACOUR 
Tel :03.88.21.62.72 

Mel: andre.lacour@bas-rhin.eouv.fr

y<A.

Struktur« und
Genehmigungsdirektion Süd

Eing. O5.N0V.2O19 ....
Nr.......

Abt. Referat Tgb. Nr.
Eing.

Monsieur le President,

;ment et du Guide de [ —En application des dispositions de l’article R.122-11 du Code de l’environnement 
procedures des consultations transfrontalieres (Leitfaden zur grenzüberschreitenden Beteiligung) de 
2016, j’ai l’honneur de vous informer que le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) d'Alsace- 
Moselle a depose une demande d’autorisation environnementale aupres de mes Services.

Cette demande a ete declaree recevable et il apparaTt que le projet est susceptible d’avoir des incidences 
environnementales en Aliemagne sur la commune de SCHEIBENHARDT.

La demande va faire l’objet d’une procedure de consultation aupres du public frangais conformement au 
Schema de l’annexe 3 du Guide precite.

Vous trouverez ci-joint, conformement au chapitre C II 1. du Guide precite et de l’article R.122-11 du Code 
de l’environnement:

- cinq exemplaires du dossier, dont au moins un exemplaire papier, les autres sous format 
electronique,

- mon arrete portant ouverture de l’enquete publique ainsi que l’avis d’ouverture de l’enquete publique,
- le resume non technique de l’etude d’impact, traduit dans la langue allemande, sous la responsabilite 

et ä la Charge du petitionnaire.

En application des dispositions de l’article R.122-10 du Code de l'environnement, je vous informe que 
vous pouvez manifester votre intention de participer ä l'enquete publique, avant qu’elle ne demarre.

Enfin, dans l’hypothese oü vous voudriez emettre un avis sur ce dossier, cet avis devra me parvenir au 
plus tard 15 jours apres clöture du registre d’enquete.

Les principaux elements et documents concernant ce dossier sont consultables sur le site internet de la 
Prefecture du Bas-Rhin (http://www.bas-rhin.qouv.fr/Politiaues-publiaues/Environnement-prevention-des- 
risaues-naturels-et-technoloaiaues/LSE-Loi-sur-l-Eau-Secheresse/lnstallations-soumises-a- 
autorisation/lntercommunalite-et-collectivites-locales sous la rubrique "Syndicat des Eaux et 
d’Assainissement d’Alsace Moselle (SDEA) - Station de Traitement des Eaux Usees de 
Niederlauterbach").

Je vous prie d’agreer, Monsieur le President, l’expression de ma haute consideration.

Monsieur le President
Struktur- und Genehmigungsdirektion Sud
Koordinationstelle Grenzüberschreitende Zusammenarbiet
Friedrich-Ebert-Strasse 14
D - 67433 NEUSTADT gN DER WEINSTRASSE

„ , LE PREFET,
I our lc Prcfel rf par dclcgation 

La Direclnce des Politi
l’iiblitfTfcs ct dcj des Politiques 

rritörial

Laurence DORER

Prefecture du Bas-Rhin - 67073 STRASBOURG CEDEX -Tel: 03.88.21.67.68 -Fax : 03.88.21.61.55 
INTERNET : http//www.bas-rhin.gouv.fr 

Courriel: infos@bas-rhin.gouv.fr
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